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Convention financière avec la commune de ST JEAN AUX BOIS

Rénovation et mise en sécurité dans l'ensemble de la commune

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

ë Vu les délibérations no20l7/l 1 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20 1 8/0 1 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfeit de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation et mise en sécurité dans l'ensemble de la commune pour la
commune de ST JEAN AUX BOIS.

DECIDE*

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de ST JEAN AUX BOIS fixant les conditions de

participation aux travaux de rénovation et mise en sécurité dans l'ensemble de la commune est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 07/03/2022

Le Président,
0. FERREIRA

:%.

Publication et affichage le 07/03/2022
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CONVENTION F?NANCIÈRE Na

Rénovation et mise en sécurité dans l'ensemble de la commune de Saint Jean aux Bois
i)!i';= ;û?N)iS"a)i;î-ô!a a}I"C';jSEa

Ent?i

La commune de SAINT IEAN AUX BOIS, représentée par Monsieur lean Pierre LEBOEUF Maire, dûment habilité aux fins des présentes par
dél ibération d u ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...-----.

Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndicat des Énergies des Zones Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par
délibératiûn du 16 juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBuLE :

La commune de SAI NT IEAN AUX BOIS a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO pûssède donc la maîtrise d'ouvrage pûur les travaux sur les réseaux basse tensiûn et éclairage public.
Le SEZEO agit sous conventiûn avec Orange pour les travaux de mise en sûuterrain des réseaux de télécommunicatiûn.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présente conventiûn a pour objet de définir les modalités de contributiûn financière de la commune aux travaux de rénûvation de
l'éclairage public de }a commune de SAiNT IEAN AUX BOIS, conformément aux modalités en vigueur au sein du SEZEO.

2. COÛT DE L'OPÉRATION

L'ensembledel'opérationestévaluéà 76847.lO€horst»xe.
2.1- RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC ET MISE EN SECURITE

2.2 - REMPLACEMENT D'UN PROJECTEUR DE L'EGIJSE HORS SERVICE 0uin 2021)
Montant des travaux :476.00 euros

3. ENGAGEMENTS FINANCIËRS DE LA COMMUNE

La participation financière de la commune est estimée à : 16 299.32 + 476.00 = 16 775.32 euros.

4. PAIEMENTS

a. Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de Semce de démarrage des travaux, la Commune versera 30
% du montant HT de sa participation arrêtée à l'article 3 de la présente convention.
Le SEZEO pûurra ensuite procéder à des appels de fûnds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arreté à l'article 3
susmentiûnné, sur présentation des factures ou des situations de travaux.

b. Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à }a Commune un mémûire justificatif accompagné des pièces justificatives portant sur
l'ûpération et récapitulant la totalité des dépenses effectïves, réparties par réseau et les subventiûns du Conseil Départemental de l'0ise
perçues par le SEZEO.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP de
l'accûrd cadre travaux conclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefflcient d'actualisation
L'index de référence des travaux est TPI 2a - Réseaux d'énergie et de communication hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à l'lnsee.
Les prix sont affectés du coefficient K d'actualisation calculé comme suit :

FW?
Dans laquelle :
TPI 2a (m-3) est la valeur de l'indice concerné du mors m-3, m étan t le mois de la date d'effet du bon de commande des travaux.
TPI 2a (mO) est l'index Initial du mois O (mO), c'est à dire la mois de septembre 2019. Ce coefficien t est arrondi au millième supérieur.
La Cûmmune prûcédera au mandatement des appels de fond et du sûlde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer
correspondant.

s. susvexÏios DU CONSËIL üàpanÏtuexÏac DE caoise

Si l'ûpératiûn est cûncernée par l'aide aux communes du Département, la subventiûn est conservée en intégralité par le SEZEO, maitre
d'ouvrage des travaux.

6. DURÉE DE LA CONVENTION

La présente conventiûn est cûnclue pûur la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
IjTtGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente cûnventiûn seront pûrtés devant le tribunal administratif du }ieu d'exécution de
l'opération.

Envoyé en prèîeclure le 07/03/2022
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montant des travaux prise en charge
sm:o

mise en sécurité y compris coffret de poteau

remplacement de lanternes à led
Fourniture et pose d'horloge
Frais annexes + PC

3417,OOt

72 954,10 c

1 708,50 €

58 363,28 €

répartition """'7(i'Î7'lilO( " 'èûûii:ïm'i" " '
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1708,50(

14 590,82 (
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